
LE POUVOIR EXECUTIF 
 
Les pouvoirs exécutifs de la Belgique fédérale exécutent les normes adoptées par les pouvoirs législatifs en adoptant 
des règlements qui les appliquent.  Ils disposent en outre d’administrations (Services du Gouvernement) pour 
mettre en pratique la législation et la réglementation. 
 

 

NIVEAU FEDERAL 
 
Compétence territoriale : 
Le Royaume 

 
Le roi 

Le Gouvernement fédéral 

NIVEAU 
COMMUNAUTAIRE 
 
 
Compétence territoriale : 
 
Communauté française : Région de 
langue française et Région bilingue de 
Bruxelles-capitale  
 
 
Communauté flamande : Région de 
langue néerlandaise et Région bilingue de 
Bruxelles-capitale  
 
 
Communauté germanophone : Région 
de langue allemande  
 
 
 

Communauté 
flamande 

 
 

Le Gouvernement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Région flamande 

 
 
 
 

NIVEAU REGIONAL 
 
Compétence territoriale : 
Région.wallonne : Wallonie 
Région flamande. : Flandre 
Région Bxl-Cap. : Région bilingue de 

Bruxelles-capitale 

 
 

Région wallonne 
 
 

 
Le Gouvernement régional wallon 

 

Région de 
Bruxelles-capitale 

 
Le Conseil  

Et le 
Le Gouvernement bruxellois 

Communauté 
française 

 
 

Le Gouvernement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communauté 
germanophone 

 
 

Le Gouvernement  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Collège 
communautaire réuni 

Le Collège 
communautaire 

flamand 
(COCON) 

Le Collège 
communautaire 

français 
(COCOF)  

 
 


